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AUTRES TEXTES LEGISLATIFS : 

 
 
 

 

CODE DE LA CONSOMMATION 
 

Article L. 114-1 
Dans tout contrat ayant pour objet la vente d'un bien meuble ou la fourniture d'une prestation de 
services à un consommateur, le professionnel doit, lorsque la livraison du bien ou la fourniture de la 
prestation n'est pas immédiate et si le prix convenu excède des seuils fixés par voie réglementaire, 
indiquer la date limite à laquelle il s'engage à livrer le bien ou à exécuter la prestation. 
Le consommateur peut dénoncer le contrat de vente d'un bien meuble ou de fourniture d'une 
prestation de services par lettre recommandée avec demande d'avis de réception en cas de 
dépassement de la date de livraison du bien ou d'exécution de la prestation excédant sept jours et 
non dû à un cas de force majeure. 
Ce contrat est, le cas échéant, considéré comme rompu à la réception, par le vendeur ou par le 
prestataire de services, de la lettre par laquelle le consommateur l'informe de sa décision, si la 
livraison n'est pas intervenue ou si la prestation n'a pas été exécutée entre l'envoi et la réception de 
cette lettre. Le consommateur exerce ce droit dans un délai de soixante jours ouvrés à compter de la 
date indiquée pour la livraison du bien ou l'exécution de la prestation. 
Sauf stipulation contraire du contrat, les sommes versées d'avance sont des arrhes, ce qui a pour 
effet que chacun des contractants peut revenir sur son engagement, le consommateur en perdant les 
arrhes, le professionnel en les restituant au double. 
 

Article L121-16 
   Les dispositions de la présente section s'appliquent à toute vente d'un bien ou toute fourniture 
d'une prestation de service conclue, sans la présence physique simultanée des parties, entre un 
consommateur et un professionnel qui, pour la conclusion de ce contrat, utilisent exclusivement 
une ou plusieurs techniques de communication à distance. 
 

Article L121-25 
Dans les sept jours, jours fériés compris, à compter de la commande ou de l'engagement d'achat, le 
client a la faculté d'y renoncer par lettre recommandée avec accusé de réception. Si ce délai expire 
normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu'au premier 
jour ouvrable suivant. 
Toute clause du contrat par laquelle le client abandonne son droit de renoncer à sa commande ou 
à son engagement d'achat est nulle et non avenue. 
Le présent article ne s'applique pas aux contrats conclus dans les conditions prévues à l'article 
L. 121-27. 
 

Article L122-8 
   Quiconque aura abusé de la faiblesse ou de l'ignorance d'une personne pour lui faire souscrire, 
par le moyen de visites à domicile, des engagements au comptant ou à crédit sous quelque forme 
que ce soit sera puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 9000 euros ou de l'une 
de ces deux peines seulement, lorsque les circonstances montrent que cette personne n'était pas 
en mesure d'apprécier la portée des engagements qu'elle prenait ou de déceler les ruses ou 
artifices déployés pour la convaincre à y souscrire, ou font apparaître qu'elle a été soumise à une 
contrainte.  
 

Article L122-9 
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Les dispositions de l'article L. 122-8 sont applicables, dans les mêmes conditions, aux 
engagements obtenus : 
   1° Soit à la suite d'un démarchage par téléphone ou télécopie ; 
   2° Soit à la suite d'une sollicitation personnalisée, sans que cette sollicitation soit 
nécessairement nominative, à se rendre sur un lieu de vente, effectuée à domicile et assortie de 
l'offre d'avantages particuliers ; 
   3° Soit à l'occasion de réunions ou d'excursions organisées par l'auteur de l'infraction ou à son 
profit ; 
   4° Soit lorsque la transaction a été faite dans des lieux non destinés à la commercialisation du 
bien ou du service proposé ou dans le cadre de foires ou de salons ; 
   5° Soit lorsque la transaction a été conclue dans une situation d'urgence ayant mis la victime de 
l'infraction dans l'impossibilité de consulter un ou plusieurs professionnels qualifiés, tiers ou 
contrat.  
 

Article L122-10 
Les dispositions des articles L. 122-8 et L. 122-9 sont applicables à quiconque aura abusé de la 
faiblesse ou de l'ignorance d'une personne pour se faire remettre, sans contreparties réelles, des 
sommes en numéraire ou par virement, des chèques bancaires ou postaux, des ordres de paiement 
par carte de paiement ou carte de crédit, ou bien des valeurs mobilières, au sens de l'article 529 
du code civil.  
 


